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Critères d’admission des étudiants sportifs de haut niveau 
Sur liste complémentaire de LYON 1  

  

  

Année 2020-2021 

  
  

En référence à l’article L661-4 du Code de l’Education, vu la note de service ministérielle 

n°2014-71 du 30 avril 2014 conjointe au Ministère des Sports, de l’Education Nationale, 

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche relative aux élèves, étudiants et 

personnels de l’enseignement supérieur ayant une pratique d’excellence ou 

d’accession au haut niveau, l’Université Lyon 1 reconnaît un statut d'Etudiant Sportif 

de Haut Niveau.   

  

Cette reconnaissance a pour objectif de permettre aux Sportifs de Haut Niveau, inscrits 

à l’Université Lyon 1 de mener à bien simultanément leur carrière sportive et leurs études 

universitaires et de contribuer à leur reconversion.  

  

Ce statut ne peut être accordé que sur demande de l'étudiant sportif de haut niveau de 

sa propre initiative ou après proposition d’un des membres du Comité du sport de Haut 

Niveau CSHN, mentionné à l’article 8 de la Charte Etudes et Sport de Haut Niveau de 

l’Université Lyon 1.   

  

LISTE 1 : Le statut d’étudiant sportifs de haut niveau (ESHN) est délivré aux ayants 

droit au regard de la loi (listés ministériels « SHN », « espoir », « collectifs nationaux », 

sportifs sous convention avec un club professionnel).   

  

LISTE 2 : Le statut d’étudiant sportifs de haut niveau (ESHN) est délivré pour des 

sportifs de « bon niveau », appelés SHN U (Sportifs de Haut Niveau Universitaire) dont 

la pratique compétitive et les quantités d’entrainements nécessitent un aménagement 

des études. Sont inclus les sportifs sous contrat professionnel.  

  

  

Pour être admis sur liste 2, il faut satisfaire à des critères de niveau sportif.  

  

  

Ces critères doivent être justifiés pour l’année scolaire ou universitaire 2018-2019 pour 

les sports individuels ; pour l’année universitaire 2019-20 pour les sports collectifs.  
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1.Sports collectifs  
  

  

  

En sport collectif, sera considéré comme « titulaire » le sportif inscrit sur les feuilles de 

match et pour lequel le club attestera de la possibilité d’avoir un temps de jeu réel avec 

l’équipe.  

  

  

• Basket-ball masculin Être titulaire d’une 

équipe évoluant en Espoir de Pro A, Pro A, Pro B ou 

Nationale 1. Etude de cas pour N2.  

  

• Basket-ball féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en Espoir de Pro F, Pro F ou Ligue 2.  

Étude au cas par cas pour les joueuses d’une équipe évoluant en N1, si les besoins 

d’aménagements de scolarité sont avérés.  

  

• Football masculin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en L1, L2, National, National 2, U19 nationaux, D1 

Futsal  

Étude aux cas par cas des candidats dans les clubs de L1/L2 et National qui 

évolueraient dans l’équipe réserve en N3   

  

• Football féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en D1, D2 ou U19 national.  

  

• Futsal  

Être titulaire d’une équipe évoluant en D1 (FFF).  

  

• Hand-ball masculin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en D1, D2 ou Nationale 1.  

  

• Hand-ball féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en D1, D2 et N1.  

Étude de cas pour les joueuses évoluant en centre de formation N2 (si les besoins 

d’aménagements de scolarité sont avérés).  

  

• Hockey sur gazon masculin et féminin  

Etre titulaire d’une équipe évoluant en championnat Elite.  
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• Hockey sur glace masculin Être titulaire 

d’une équipe évoluant en Ligue Magnus ou D1. Être 

membre d’un centre de formation d’un club évoluant 

en Ligue Magnus.  

  

• Hockey sur glace féminin  

Être membre du pôle France ou être sélectionnée en équipe nationale.  

  

• Hockey subaquatique masculin et 

féminin Être sélectionné en équipe nationale.  

  

• Roller Hockey masculin et féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en ligue Élite.  

  

• Rugby masculin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en Top 14, Pro D2 ou fédéral.  

Être membre d’un centre de formation d’un club professionnel labélisé LNR. Étude 

au cas par cas pour les joueurs Espoirs, si les besoins d’aménagements de 

scolarité sont avérés.  

  

• Rugby féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en Top 16 ou Elite 2 "Armelle Auclair".  

  

• Volley Ball masculin et féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en Ligue A, Ligue B (masculin) ou Élite et N2 si 

centre de formation.  

  

• Beach Volley masculin et féminin  

Évoluer dans les 10 premiers nationaux juniors et les 30 meilleurs nationaux au 

classement individuel national.  

  

• Water-polo masculin et féminin  

Être titulaire d’une équipe évoluant en N1.  
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2.Sports individuels  
  
  

• Arts du cirque  

Être engagé lors de l’année d’étude en cours dans des festivals de niveau national et 

international et être membre du centre de formation aux métiers des arts du cirque 

Vitanim.  

  

• Athlétisme stade  

  Espoir / senior homme  Junior homme  
100 m  10’’90  11"00  
200 m  22"20  22"30  
400 m  49"50  50"00  
800 m  1'53"50  1'54"00  
1500 m  3'53"50  3'55"00  
5000 m  14'45"00  15'10"00  
110mH  15"00  14"80  
400mH  54"10  55"20  
3000 steeple  9'27"00  9'35"00  
Longueur  7,05  6,95  
Triple saut  14,60  14,40  
Perche  4,90  4,70  
Hauteur  2,03  1,99  
Poids  14,00  14,00  
Disque  43,00  43,00  
Marteau  48,00  50,00    
Javelot  59,00  56,00  
Décathlon  6600  6350  

  Espoir / senior femme  Junior femme  
100 m  12’’  12"22  
200 m  24"75  25"15  
400 m  57"00  58"30  
800 m  2'13"50  2'15"00  
1500 m  4'42"00  4'45"00  
3000 m  10’20  10'38"00  
100 mH  14"70  14"80  
400 mH  64"90  65"00  
3000 steeple  11'30"00  2000 steeple 7'31"00  
Longueur  5,70  5,65  
Triple saut  12,05  11,90  
Perche  3,60  3,35  
Hauteur  1,72  1,68  
Poids  12,20  11,80  
Disque  38,50  37,50  
Marteau  47,00  45,50  
Javelot  39,00  38,00  
Heptathlon  4850  4750  
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• Hors stade :   

  

  Filles junior  Filles espoir  Filles Sénior  

10km  Moins de 38'30  Moins de 37'30  Moins de 36'45  

  

Trail  

  

5 premiers juniors au  

championnat de France  

  

5 premiers espoirs au 
championnat de  
France  

10 premières seniors 
au championnat de  
France  

  

  Garçons junior  Garçons espoir  Garçons Sénior  

10km  Moins de 32’45  Moins de 31’45  Moins de 31  

  

Trail  

  

5 premiers juniors au  

championnat de France  

  

5 premiers espoirs au 
championnat de  
France  

15 premières seniors 
au championnat de  
France  

  

• Aviron  

 (Épreuve de référence :  Championnats de France bateau court) 1.Aviron 

féminin :  

 En junior(J18), être dans les 18 premières.  

 En sénior, être dans les 12 premières.  

  

2.Aviron masculin :  

 En junior(J18), être dans les 18 premiers.  

 En sénior, être dans les 18 premiers.  

  

Ces résultats doivent être obtenus dans les catégories olympiques :  

Skiff=1x (homme et femme)  

Deux sans barreur= 2- (homme et femme)  

Skiff poids léger= 1x PL (homme et femme)  

  
3.Etre pensionnaire du pôle France/Espoir/Universitaire Aviron Auvergne Rhône Alpes 

de LYON  

  

• Badminton  

Être classé à minima N2 avec une moyenne supérieure à 1500 points. Ceci soit en 

simple, soit en double, soit en double mixte.  

  

• Bobsleigh  

Être membre de l’équipe de France.  

  

• Course d’orientation  

- A pied : Être parmi les 20 meilleurs de sa catégorie d’âge au classement général de la 

coupe de France pédestre.  

- A VTT : être dans les 10 meilleurs de sa catégorie d’âge pour la coupe de France VTT.  
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• Cyclisme  

- Cyclisme sur route  

Courir à minima en 1re catégorie.  

Pour les juniors trop jeunes pour courir en 1ère catégorie : étude au cas par cas.  

  

- VTT  

  

Cross-country : Être dans les 40 premiers français en senior homme et 30 

premières françaises en senior femme.  

Etre dans les 20 premiers en junior homme et femme (classement général de la coupe 

de France ou championnats de France) ou participation aux championnats du monde.  

  

Descente / trial / Enduro : Être dans les 20 premiers français chez les hommes, 

dans les 5 premières françaises chez les femmes dans sa catégorie d’âge (classement 

général de la coupe de France ou championnats de France) ou participation aux 

championnats du monde.  

  

- BMX et autres disciplines associées Être membre de l’équipe de France.  

  

• Danse  

- jazz, contemporain et danse classique : être membre du conservatoire régional 3ème 

cycle.  

  

- Hip hop : participer à des rencontres de niveau international dans un cadre fédéral.  

  

- Danse sportive : être dans les 10 premiers au classement de la coupe de France.  

  

-Faire partie d'une compagnie de niveau professionnel. EAT ou DE, en préparation.  

  

• Escalade  

Pour les garçons être parmi les 20 meilleurs français seniors, et 10 meilleurs jeunes 

français en difficulté ou en bloc, les 5 meilleurs français en vitesse.  

Pour les filles, parmi 15 meilleures françaises seniors, et 8 meilleures jeunes français en 

difficulté ou en bloc, les 5 meilleures français en vitesse.  

  

• Escrime  

Être parmi les 30 meilleurs français en senior, les 20 meilleurs en junior.  

  

• Equitation  

Évoluer à minima au niveau amateur élite.  

  

• Golf  

Être parmi les 70 meilleurs hommes ou les 35 meilleures femmes au classement mérite 

national amateur.  
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• Gymnastique  

  

- Gymnastique artistique féminine et masculine :  

En individuel évoluer à minima en Nationale A  

Par équipe : évoluer à minima en Nationale A  

  

- Gymnastique acrobatique :  

En individuel évoluer à minima en Nationale A  

Par équipe : évoluer à minima en Elite  

  

- Gymnastique rythmique :  

En individuel évoluer à minima en Nationale A  

Par équipe : évoluer à minima en National Equipe  

  

- tumbling et trampoline :  

En individuel évoluer à minima en Nationale A  

Par équipe : évoluer à minima en Elite  

  

- aérobic :  

En individuel évoluer à minima en Nationale A  

Par équipe : évoluer à minima en Elite  

  

  

• Judo  

Participer au championnat de France 1ère Division Juniors ou Seniors  

  

  

• Karaté  

Être dans le Top 5 championnats de France de combat / Kata / Wushu en F.F Karaté et 

Disciplines Associées.  

  

  

• Kayak  

- Slalom (olympique) / Course en ligne (olympique) / Descente / Kayak-polo : Etre a 

minima athlète en N1.  

Étude au cas par cas pour les athlètes évoluant en N2 en slalom, si les besoins 

d’aménagements de scolarité sont avérés.  

  

- Freestyle / Waveski / Ocean Racing : Etre membre de l’équipe de France  
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• Natation  

  

- Natation sportive  

Avoir réalisé à minima 640 points, homme et femme :  

  

Grand bassin  

  50  
Fr  

100  
Fr  

200  
Fr  

400  
Fr  

800  
Fr  

150 
0  
Fr  

50   
Bk  

100   
Bk  

200   
Bk  

50  
Br  

100  
Br  

200  
Br  

50  
Bu  

100  
Bu  

200  
Bu  

200 
Me  

400 
Me  
  

Mas  
24.26  54.43  1:58. 

36  
4:15. 
36  

8:44. 
63  

16:50 
.72  

27.89  1:00. 
27  

2:09. 
87  

30.65  1:07. 
21  

2:27. 
38  

26.02  57.81  2:09. 
39  

2:12. 
28  

4:42. 
95  
  

Fem  
27.53  1:00. 

42  
2:11. 
10  

4:36. 
60  

9:25. 
56  

17:53 
.92  

31.40  1:07. 
44  

2:23. 
95  

34.20  1:14. 
67  

2:41. 
42  

28.34  1:04. 
56  

2:21. 
34  

2:26. 
34  

5:11. 
48  
  

  

Petit bassin  

  50  
Fr  

100  
Fr  

200  
Fr  

400  
Fr  

800  
Fr  

150 
0  
Fr  

50   
Bk  

100   
Bk  

200   
Bk  

50  
Br  

100  
Br  

200  
Br  

50  
Bu  

100  
Bu  

200  
Bu  

200 
Me  

400 
Me  
  

Mas  
.23.5 
0  

52.14  1:55. 
30  

4:06. 
29  

8:34. 
54  

16:24 
.08  

25.78  56.76  2:02. 
57  

29.30  1:04. 
52  

2:19. 
80  

25.29  56.20  2:05. 
97  

2:07. 
21  

4:33. 
27  
  

Fem  
26.96  59.07  2:08. 

54  
4:32. 
13  

9:16. 
22  

17:47 
.22  

29.78  1:03. 
85  

2:18. 
35  

33.41  1:12. 
36  

2:36. 
15  

28.29  1:03. 
36  

2:18. 
79  

2:21. 
40  

5:01. 
07  
  

  

* Fr = Nage Libre ; Bk = Dos ; Br = Brasse ; Bu = Papillon ; Me = 4 nages  

  

• Natation synchronisée  

Pour les seniors (19 ans et plus) :  

Equipe : Etre dans les 4 premières au classement final des N3.  

Solo : Etre dans les 6 premières au classement final N3.  

Duo : Etre dans les 4 premières au classement final N3.  

  

Pour les Juniors (17, 18 ans) :  

Equipe : Etre dans les 7 premières au classement final des N3.  

Solo : Etre dans les 10 première au classement final N3.  

Duo : Etre dans les 7 premières au classement final N3.  

  

• Ski  

- Ski Alpin  

Avoir moins de 60 points FIS pour les garçons  

Avoir moins de 75 points FIS pour les filles  

  

- Snowboard  

Slalom Géant Parallèle : avoir plus de 100 points FIS  

Boarder Cross : avoir plus de 100 points FIS  

Half Pipe : avoir au moins 80 points FIS puis étude au cas par cas  

Slope Style : avoir au moins 80 points FIS puis étude au cas par cas  

Big Air : avoir au moins 80 points FIS puis étude au cas par cas  
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- Ski Freestyle  

Skicross : avoir plus de 100 points FIS  

Half-pipe : avoir plus de 100 points FIS puis étude au cas par cas  

Slope Style : avoir plus de 80 points FIS puis étude au cas par cas  

Bosses : avoir plus de 80 points FIS puis étude au cas par cas  

  

- Saut à ski  

Etre dans les 10 premiers français de sa catégorie d’âge  

  

- Ski de fond  

  

Age dans l’année 

de l’inscription  

  

Points FFS  

Filles  

  

Points FFS  

Garçons  

  

18 ans et moins  140  110  

19 ans  130  100  

20 ans  100  90  

21 ans  90  80  

22 ans  80  70  

23 ans et plus  70  60  

  

- Biathlon  

  
Année de 

naissance  
Catégorie  Age  

  

Points FFS 
biathlon  
Garçons  

Points FFS 
biathlon  

Filles  
1998  Jeunes (U19.1)   17/18  150  160  
1997  Jeunes(U19.2)   18/19  120  130  
1996  Juniors(U21.1)   19/20  95  100  
1995  Juniors(U21.2)   20/21  80  90  
1994 et avant  Senior  21 et plus   60  70  

  

-Ski alpinisme  

Etre dans les 15 premiers au classement National junior  

Etre dans les 25 premiers au classement National senior  

  

• Tennis  

Avoir un classement en 2e série négative (0).  

  

• Tennis de table  

Avoir un classement à 18 pour les garçons et à 15 pour les filles.  

  

• Triathlon  

Être parmi les 40 meilleurs français en senior, les 30 meilleurs en junior.  Twirling 

bâton  

Être international en individuel ou collectivement, ou être dans le top 5 français en 

individuel.  



    

  

SIEGE : Université Claude Bernard Lyon 1 - 43, Boulevard du 11 Novembre 1918 - 69 622 Villeurbanne Cedex, France.  
N° éducation nationale : 069 1774 D ; n° SIRET : 196 917744 000 19  ; code NAF : 85.42 Z  

TP LYON 10071 69000 00001004330 72  
http://www.univ-lyon1.fr ; téléphone : 04 72 44 80 00 ; télécopie : 04 72 43 10 20  

  

    

  

3.AUTRES SPORTS  

  

  

  

  

Si vous pratiquez une spécialité sportive autre que celles présentées ci-dessus, vous 

devez satisfaire à trois critères pour obtenir le statut d’étudiant SHN :  

  

  

- avoir un potentiel liste « Espoir » (avis du CTS ou CTN obligatoire)   

  

- avoir fait un podium aux Championnats de France ou être membre d’une équipe de 

France d’une discipline sportive non reconnue par la Commission nationale du sport de 

haut niveau   

  

- présenter de fortes contraintes d’entraînement et de compétitions.  

  

  

Il vous faut donc fournir à votre référent SHN les justificatifs et éléments nécessaires au 

regard de ces trois critères.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  


